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Projet de règlement de la Commission fixant certaines modalités d'application du règlement (CE) n° 479/2008 du Conseil en ce qui concerne les pratiques œnologiques.
· Dispositions concernant le coupage / Provisions on coupage : Articles  6 and 7 of the draft Regulation 

· Spécification de pureté et d'identité des substances œnologiques / Purity and identification specifications of oenological substances : Article  8 of the draft regulation

DRAFT Regulation n° …./2008 -  " DU COUPAGE"
Article[ 6 ]
Définition

1. Au sens de l'article 32,  point d), du règlement (CE) no 479/2008, on entend par «coupage» le mélange des vins ou des moûts provenant:

a)
de différents États;

b)
de différentes zones viticoles de la Communauté au sens de l'annexe IX du règlement (CE) no 479/2008 ou de différentes zones de production d'un pays tiers;

c)
de la même zone viticole de la Communauté ou de la même zone de production d'un pays tiers mais étant de différentes provenances géographiques, variétés de vigne ou années de récolte, pour autant que les indications relatives à ces provenances, variétés ou années soient faites ou doivent être faites dans la désignation du produit concerné; ou

d)
de différentes catégories de vins ou de moûts.

2. Sont considérées comme différentes catégories de vin ou de moût:

a)
le vin rouge, le vin blanc, ainsi que les moûts ou les vins susceptibles de donner une de ces catégories de vin;
b)
le vin, le vin bénéficiant d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée, ainsi que les moûts ou les vins susceptibles de donner une de ces catégories de vin.

Pour l'application du présent paragraphe, le vin rosé est considéré comme vin rouge.
3. N'est pas considéré comme coupage:

a)
l'adjonction de moût de raisin concentré ou de moût de raisins concentré rectifié ayant pour objet l'augmentation du titre alcoométrique naturel du produit en cause;

b)
l'édulcoration:
i)
d'un vin;
ii)
d'un vin bénéficiant d'une appellation d'origine protégée, lorsque le produit édulcorant est issu de la région déterminée dont il porte le nom ou consiste en moût de raisins concentré rectifié;

Article [7]
Modalités générales relatives au coupage
1. Le coupage d'un vin blanc ne bénéficiant pas d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée avec un vin rouge ne bénéficiant pas d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée ne peut pas produire un vin.
Cependant, cette disposition n'exclut pas un coupage du type visé au premier alinéa lorsque le produit final est destiné à la préparation d'une cuvée telle que définie à l'annexe I du règlement (CE) n°479/2008.
2. Sont interdits le mélange et le coupage des produits suivants, si l'un de leurs composants n'est pas conforme aux dispositions du règlement (CE) no 479/2008 ou à celles du présent règlement: 

a)
 vins entre eux; ou

b)
 vins bénéficiant d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée entre eux.
3. Le mélange de raisins frais, de moûts de raisins, de moûts de raisins partiellement fermentés ou de vins nouveaux encore en fermentation, si l'un des produits précités ne réunit pas les caractéristiques prévues pour permettre l'obtention de vin, avec des produits susceptibles de donner ces mêmes vins ou avec du vin, ne peut fournir du vin, lorsque les vins concernés ne bénéficient pas d'une appellation d'origine protégée ou d'une indication géographique protégée concernés.
4. En cas de coupage, et sous réserve des dispositions du paragraphe suivant, seuls sont des vins les produits issus du coupage de vins entre eux, à condition que les produits en cause aient un titre alcoométrique volumique naturel total non supérieur à 17 % vol.

5. Le coupage d'un moût de raisins ou d'un vin qui a fait l'objet de la pratique œnologique visée à l'annexe I A, point[14], du présent règlement avec un moût de raisins ou un vin n'ayant pas fait l'objet de cette pratique œnologique est interdit.

Article[ 8]
Spécifications de pureté et d'identité des substances utilisées pour les pratiques œnologiques

Lorsque elles ne sont pas fixées par la directive 96/77/CE de la Commission
, les spécifications de pureté et d'identité des substances utilisées pour les pratiques œnologiques visées à l'article 32, paragraphe 2, point e), du règlement (CE) no 479/2008 sont celles fixées et publiées dans le Codex œnologique international de l'Office International de la Vigne et du Vin. Le cas échéant, ces critères de pureté sont complétés par des prescriptions spécifiques prévues au présent règlement.
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